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Le contact avec la nature t’attire, tu aimes vivre dehors et être polyvalent :
le parcours de technicien des jardins et espaces paysagers (TJEP) t’ouvre
les portes d’un horizon professionnel riche et plein de promesses ! Que tu
souhaites t’installer à ton compte ou rejoindre une entreprise du secteur,
rejoins un domaine dans lequel l’ennui n’existe pas ! 

De la conception à la réalisation d’un jardin, apprends à conjuguer
savoir-faire, créativité et gestion professionnelle dans une formation
concrète en alternance !

Sandrine DI-GUGLIELMO | cfp.gennes@mfr.asso.fr | 02 41 38 07 30 Contact :

C E  Q U E  T U  S A U R A S  F A I R E  :
À l’issue de cette formation, tu sauras :

Concevoir et transformer des espaces verts en véritables lieux de vie, esthétiques, fonctionnels
et durables. 
Maîtriser toutes les techniques de création et d’entretien, du choix des végétaux à la
réalisation de plantations et constructions paysagères, en passant par la gestion des sols et
des matériaux.
Organiser et coordonner un chantier, gérer une équipe et répartir les tâches pour atteindre
vos objectifs dans les meilleures conditions. 
Établir des devis, suivre la rentabilité d’un chantier et prendre des décisions stratégiques, que
ce soit en tant que chef d’équipe ou futur entrepreneur.



CFP/CFA MFR LE VERGER | 11 avenue des cadets de Saumur Gennes-Val-de-Loire 49350 | Numéro SIRET : 78616304800014 | Numéro de déclaration
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C O N T E N U  D E  L A  F O R M A T I O N

CONCEVOIR. DESSINER. ORGANISER. REALISER.
PLANTER. MACONNER. ENTRETENIR. CONSEILLER...

ASSURER LA COORDINATION ET LA RELATION CLIENT AUTOUR D’UN CHANTIER D‘UN ESPACE
PAYSAGER (RNCP39951BC02) 
Organiser son chantier  |  Organiser le travail de l'équipe  |  Coordonner une équipe autour d’un
chantier paysager  |  Intéragir avec les clients et/ou usagers  |  Conseiller le client ou le donneur
d'ordresB

LO
C

 2

PROPOSER DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS ET ÉVALUER LEUR MISE EN ŒUVRE
(RNCP39951BC03) 
Concevoir un projet d’aménagement paysager par le dessin (croquis, plan de principe, plan
de masse) | Traduire un besoin client en intentions d’aménagement (zonage, circulations,
usages) | Réaliser des relevés et une lecture de site pour nourrir la conception (contraintes,
expositions, sols, vues) | Produire des documents de conception clairs pour communiquer et
faire valider (plans, esquisses, annotations, palettes végétales / matériaux) | Etablir et justifier
les éléments d’une étude technique avant devis | Evaluer les demandes du client et le
conseiller | Estimer les besoins en ressources matérielles et humaines | Assurer le suivi
technico-économique du chantier | Analyser son activité au sein de l’entreprise ou du service |
Contribuer à la veille technique et anticiper les évolutions du métier
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AVEC L’APPRENTISSAGE, TU GAGNES DE L’ARGENT, 
TU APPRENDS UN MÉTIER CONCRET ET TU TROUVES PLUS FACILEMENT
UN EMPLOI.

FAIS UNE SIMULATION DE TON SALAIRE EN ALTERNANCE ICI : 

F I N A N C E M E N T  E T  R E M U N E R A T I O N
En tant qu'apprenti(e), tu bénéficies de :

Un contrat de travail rémunéré (% du SMIC selon l'âge et l'année de contrat)
Des frais de formation 100 % pris en charge par l'OPCO de ton employeur : aucun reste à
charge pour l'apprenti
Un accompagnement de l'équipe du Verger pour la recherche de logement si besoin

Les apprentis qui ont déjà un CAP Ouvrier Paysagiste sont dispensés du bloc 1

AMÉNAGER ET ENTRETENIR DES JARDINS OU ESPACES PAYSAGERS EN INTÉGRANT LES
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX (RNCP39951BC01)
Identifier les végétaux d'un espace, diagnostiquer leur environnement et adapter ses
techniques d'entretien en conséquence | Assurer l'entretien des espaces paysagers en
intégrant les enjeux écologiques, esthétiques et réglementaires, dont les principes de gestion
différenciée | Lire et exploiter les documents techniques d'un chantier (cahier des charges,
CCTP, plans) pour organiser le travail en amont | Réaliser les travaux de végétalisation dans le
respect des attentes du donneur d'ordres et des règles de sécurité | Mettre en œuvre et
entretenir les constructions paysagères pour des ouvrages conformes, durables et sécurisés
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L E  R Y T H M E  D E  L ' A L T E R N A N C E

L ’ É Q U I P E  D E  L A  M F R
Rencontre un équipage de formateurs et d’accompagnants passionnés, créatifs et
exigeants, qui parlent vrai et croient dur comme fer à la petite lumière de chacun. 
Ici, on apprend en faisant, on s’occupe de chacune et chacun dans son projet et ses
besoins, et on avance ensemble - avec bienveillance, audace et fierté du geste !

Au Verger, on ne joue pas à être en formation. 
On est dans la vraie vie, dès le premier jour.

Des formateurs du métier, pas des théoriciens en salle de classe
Un cadre unique : un château en Val de Loire qui t'inspire chaque matin
Un suivi personnalisé : ici, tu n'es pas un numéro sur une liste
Une équipe qui croit en toi : même quand toi, tu doutes encore

Ici, on forme des professionnels. Mais d'abord, on s'occupe des personnes :-) 

E T  A P R È S  ?
PLEIN DE POSSIBILITÉS DANS UN SECTEUR PORTEUR : 
Jardinier | Paysagiste | Ouvrier hautement qualifié | Chef d’équipe, chef de chantier | Encadrant
technique dans les secteurs dits protégés | Agent technique du paysage | Agent (territorial) |
Agent polyvalent/Employé (territorial) | Responsable d’un jardin remarquable | Vendeur de
végétaux avec une compétence commerciale

POURSUITE DE FORMATIONS :

BTSA Aménagements Paysagers | CQP Construction d’ouvrages paysagers | CAP Conducteur
d’engins | CS arboriste élagueur

Au CFA Le Verger En entreprise partenaire

Cours théoriques et mises en pratique Application en conditions réelles

Mises en pratique sur nos espaces verts Coordination d'une équipe sur chantier

Construction du dossier professionnel Gestion de la relation client et de projet

Préparation aux épreuves de certification Montée en autonomie et en responsabilités

EN APPRENTISSAGE, TU N'ATTENDS PAS D'ÊTRE "PRÊT" POUR TRAVAILLER,
 TU APPRENDS EN FAISANT, DÈS LE PREMIER JOUR.

Résultat : les compétences s’installent pas à pas, de façon concrète et durable.
Et parce que chaque parcours est unique, tu es accompagné·e individuellement :
on avance avec toi, à ton rythme, jusqu’à une insertion professionnelle solide.
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PRE-REQUIS

Pour entrer en formation, on veut surtout une chose : que tu sois au bon endroit, au
bon moment, pour les bonnes raisons. 

Voilà nos prérequis, simplement.
On commence par un rendez-vous de validation de projet : on se rencontre, on teste,
on échange. L’objectif n’est pas de te piéger, mais de vérifier ensemble que ça colle.

Ensuite, il faut :
Être motivé·e par le travail en extérieur (oui, même quand il fait froid ou qu’il pleut).
Avoir un état de santé compatible avec le métier (port de charges, efforts
physiques, éventuels allergènes…).
Maîtriser les savoirs de base : lire, écrire, compter.
Avoir levé les freins pratiques pour démarrer sereinement (logement, garde
d’enfants, transport…).
Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 ou justifier d’1 an d’expérience dans les
métiers du paysage.

ACCESSIBIL ITE

Cette formation est ouverte aux apprenant·e·s en situation de handicap. Ici, on

cherche des solutions, pas des raisons de renoncer.

Selon ta situation, on met en place les adaptations humaines et techniques

nécessaires, en lien avec les prescripteurs et partenaires (Cap Emploi, AGEFIPH…).

Pour en parler simplement et trouver la bonne organisation, contacte notre référent

handicap : gregory.pierre@mfr.asso.fr.

EVALUATION

Ici, on n'évalue pas seulement ce que tu fais sur le terrain : on évalue aussi comment
tu penses, comment tu organises, comment tu justifies tes choix. C'est ça, le niveau
4.
La certification se valide en 3 blocs de compétences (ou 2 blocs si tu as déjà ton CAP
Ouvrier Paysagiste), chacun évalué de manière différente selon ce qu'on cherche à
vérifier : mise en situation réelle sur le chantier pour le premier, présentation orale
devant le jury pour le deuxième, dossier professionnel et étude de cas pour le
troisième.
Tu construis ainsi la preuve de tes compétences tout au long de ta formation : sur le
terrain, à l'oral, et par écrit.

Le jury est composé de 4 professionnels du paysage, présidé par un représentant de
la Chambre Régionale d'Agriculture ou d'une organisation professionnelle du secteur.
Chaque bloc validé est définitivement acquis. Si l'un d'eux nécessite une seconde
tentative, les autres restent acquis. On ne repart jamais de zéro.



JE TROUVE QU'ILS SONT PROCHES DE NOUC'EST PAS UN BOULOT DE FAINÉANT [...] TRÈS
DEMANDEUR PHYSIQUEMENT ET ÉTONNAMMENT INTELLECTUELLEMENTS. ON PARLE

D'ADULTE À ADULTE. [...] J'OSE POSER DES QUESTIONS
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I L S  E T  E L L E S  E N  P A R L E N T  . . .

“Je trouve qu'ils sont proches de nous. On parle d'adulte à adulte. [...] il n'y a pas
cette barrière élève à enseignant [...] j'ose poser des questions”

“C'est pas un boulot de fainéant [...] c’est très demandeur physiquement et
étonnamment intellectuellement”

DAISY C.
PROMO 2024-

2025

GUILLAUME L.
PROMO 2024-

2025

“On part de la fondation d'un mur jusqu'à traiter la maladie d'une plante. [...] le
panel est hyper large.”

“L'équipe pédagogique [...] ils ont une résilience et une patience [...] qui méritent
l'admiration”

“Il y a énormément de choses à apprendre. [...] maintenant, ça va, mais j'ai eu 10
bons jours où j’ai eu beaucoup de doutes à me dire mais est-ce que tu es
capable, quoi ? Parce qu'il faut réactiver la mémoire. [...] j'ai envie de me prouver
que j'en suis capable. C'est un défi “

“viens telle que tu es. De toute façon, quel qu'en soit le résultat, tu vas en sortir
forte parce qu'on va apprendre énormément de choses. fonce.”

J’étais en CDI dans un centre auto, plus du tout épanoui et j’avais envie de
changer de métier. J’ai suivi la formation Technicien Jardins Espaces Paysagers
au CFP/CFA Le Verger. La formation m’a permis de découvrir et d’apprendre mon
nouveau métier. Les formateurs ont été géniaux. Je ne regrette pas mon choix :
aujourd’hui je suis heureux et épanoui dans mon travail. Je recommande cette
formation à toute personne qui souhaite devenir paysagiste. C’est une
expérience qui transforme, autant professionnellement qu’humainement 🌱

LOIC M.
PROMO 2023-

2024

Nous te recommandons d’apporter
une tenue de travail adaptée
(chaussures pantalon)

M O D A L I T É S  P R A T I Q U E S

LIEU HORAIRES
Àu château du CFP CFA des MFR Le VERGER : ici
→ Logement possible du lundi au jeudi soir

Du lundi au jeudi : 
8h30 – 12h30 // 13h30 -17h
 Le vendredi : 8h30 – 12h30

MATÉRIELPROCHAINE SESSION
Du 31 août 2026 au 31 août 2027
Il est possible de commencer l’alternance en
entreprise jusqu’à 3 mois avant la date de
rentrée.

DETAIL DE LA FORMATION
427 HEURES EN CENTRE SUR 12 MOIS
LE RESTE DU TEMPS EN ENTREPRISE, SELON VOTRE
CONTRAT. (GLOBALEMENT, COMPTE UNE SEMAINE
PAR MOIS EN CENTRE)

ENTREPRISES
Le Verger dispose d’un vivier
d’entreprises partenaires 
Nous t’accompagnons à la
recherche d’une entreprise. 

https://maps.app.goo.gl/wTpEPPbgVrs2TBWz8


E C H A N G E O N S  S U R  T O N  P R O J E T  !

D E S  Q U E S T I O N S ,  D E S  D O U T E S  :  
N O U S  S O M M E S  L À  

P O U R  T ’ A C C O M P A G N E R .

→ Plonger au cœur de la nature et en faire son métier.

→ Maîtriser les techniques de création et d’entretien des jardins, apprendre à organiser un

chantier et à diriger une équipe.

→ Se former aux compétences économiques et managériales pour devenir chef d’équipe ou

lancer sa propre entreprise.

→ Construire des espaces verts durables et esthétiques, et devenir un acteur clé du paysage

de demain. 

M O D A L I T E S  D E  F I N A N C E M E N T
La formation est prise en charge par l’OPCO de l’employeur. 
Il n’y a rien à payer !

S’INSCRIRE AU TJEP ET CHANGER DE VIE !

C O N T A C T  E T  I N S C R I P T I O N

CFP/CFA MFR LE VERGER

 11 AVENUE DES CADETS DE SAUMUR
 49350 GENNES-VAL-DE-LOIRE

📧 CFP.GENNES@MFR.ASSO.FR

📞 02 41 38 07 30
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Le Verger, où les talents prennent racine
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	Le contact avec la nature t’attire, tu aimes vivre dehors et être polyvalent : le parcours de technicien des jardins et espaces paysagers (TJEP) t’ouvre les portes d’un horizon professionnel riche et plein de promesses ! Que tu souhaites t’installer à ton compte ou rejoindre une entreprise du secteur, rejoins un domaine dans lequel l’ennui n’existe pas !
	De la conception à la réalisation d’un jardin, apprends à conjuguer savoir-faire, créativité et gestion professionnelle dans une formation concrète en alternance !
	Contact :


	CE QUE TU SAURAS FAIRE :

	CONCEVOIR. DESSINER. ORGANISER. REALISER. PLANTER. MACONNER. ENTRETENIR. CONSEILLER...
	CONTENU DE LA FORMATION
	Les apprentis qui ont déjà un CAP Ouvrier Paysagiste sont dispensés du bloc 1
	BLOC 1
	AMÉNAGER ET ENTRETENIR DES JARDINS OU ESPACES PAYSAGERS EN INTÉGRANT LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX (RNCP39951BC01)
	Identifier les végétaux d'un espace, diagnostiquer leur environnement et adapter ses techniques d'entretien en conséquence | Assurer l'entretien des espaces paysagers en intégrant les enjeux écologiques, esthétiques et réglementaires, dont les principes de gestion différenciée | Lire et exploiter les documents techniques d'un chantier (cahier des charges, CCTP, plans) pour organiser le travail en amont | Réaliser les travaux de végétalisation dans le respect des attentes du donneur d'ordres et des règles de sécurité | Mettre en œuvre et entretenir les constructions paysagères pour des ouvrages conformes, durables et sécurisés
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	Concevoir un projet d’aménagement paysager par le dessin (croquis, plan de principe, plan de masse) | Traduire un besoin client en intentions d’aménagement (zonage, circulations, usages) | Réaliser des relevés et une lecture de site pour nourrir la conception (contraintes, expositions, sols, vues) | Produire des documents de conception clairs pour communiquer et faire valider (plans, esquisses, annotations, palettes végétales / matériaux) | Etablir et justifier les éléments d’une étude technique avant devis | Evaluer les demandes du client et le conseiller | Estimer les besoins en ressources matérielles et humaines | Assurer le suivi technico-économique du chantier | Analyser son activité au sein de l’entreprise ou du service | Contribuer à la veille technique et anticiper les évolutions du métier
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